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Francis JOSE-MARIA (Place Publique) demande la suspension d’Eric Masson  
de ses fonctions de premier adjoint  

 
Tout aussi inconnu des cogolinois que le nouveau maire avant les élections municipales, le premier 

adjoint révèle aujourd’hui sa vraie personnalité à travers la sévère sanction que vient de lui infliger la 

ville de Cannes : sa révocation de la Fonction publique Territoriale et donc de ses fonctions de 

policier municipal.  

Quelques morceaux du masque avaient commencé à tomber à travers plusieurs articles publiés dans 

la rubrique « faits divers » de la presse régionale. Mais aujourd’hui, l’annonce de sa révocation de la 

police municipale par le conseil de discipline de Cannes à la une du quotidien régional, publicité dont 

Cogolin se serait bien passé, ne laisse plus planer beaucoup de doute sur le vrai visage du 

personnage.  

Si le conseil de discipline qui est présidé par un magistrat du tribunal administratif, a retenu  une 

sanction aussi lourde, c’est que les faits reprochés à l’encontre de monsieur Masson sont graves et 

réputés avérés. Les commentaires rapportés par la presse le confirment : « (…) il s’était fait connaître 

pour des comportements déviants, (…) la sanction est nette pour ce policier qui, au fil des années 

passées à la police municipale de Cannes, a multiplié les dérapages (…) ». 

Dans tous les cas, la  décision prononcée par la ville de Cannes constitue une mise en cause sérieuse 

et inquiétante de la personnalité de monsieur Masson. Certes, ce dernier a fait appel de cette 

décision. Mais il n’est pas suspensif et en application du principe républicain qui veut qu’un élu 

gravement mis en cause démissionne ou se mette en retrait de ses fonctions dans l’attente d’un 

prononcé définitif,  je demande au maire de Cogolin, au nom de l’association Place Publique,  de 

suspendre monsieur Masson de toutes ses délégations, en attendant d’éventuelles nouvelles 

décisions de l’administration.  

 

       Francis JOSE-MARIA 
       Président de l’association PLACE PUBLIQUE 
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